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Complément au cerfa 13 617*01 Demande de dérogation pour l’enlèvement de 

spécimens d’espèces végétales protégées : Châtaigne d’eau, Laîche de bohème, 

Léersie faux-riz et Utriculaire élevée à l’étang Buergerweiher 
 

Contexte : 

L’étang Buergerweiher abrite des espèces végétales protégées par l’arrêté interministériel du 

28 juin 1993 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Alsace complétant la 

liste nationale (Article 1 - NOR : ENVN9320251A). L’EPAGE Largue, animateur du site 

Natura 2000 « Sundgau, région des étangs » y a identifié les espèces protégées suivantes :  

 Utricularia australis (Utriculaire élevée) et Trapa natans (châtaigne d'eau) : espèces 

hydrophites 

 Carex bohemica (Laîche de bohème) et Élatine hexandra (Élatine à six étamines), 

Leersia oryzoides (Léersie faux-riz) : espèces des vases exondées 

Aucune espèce animale ou végétale exotique envahissante n’a été inventoriée sur le site. 
 

  
Localisation de l’étang Buergerweiher 

 

L’étang Buergerweiher, propriété de la Commune de Heimersdorf est loué à M. KAMBER 

Tobias et Mme ROASSA Saskia depuis 2019. La Châtaigne d’eau colonise une proportion 

importante de l’étang qui pourrait à terme empêcher la pratique de la pêche en été. La 

Commune et les locataires souhaitent limiter la zone de présence de la Châtaigne d’eau (et 

indirectement de l’Utriculaire) afin que l’étang puisse permettre la pratique de la pêche.  

L’étang n’avait pas été vidangé et mis en assec depuis plus de 32 ans. Le poisson n’était pas 

régulé et la vase n’a pas pu se minéraliser. Une mortalité piscicole a été observée en 

septembre 2019, suspectée d’être liée à un manque d’oxygène (obstruction de la lumière dans 

l’eau par la châtaigne d’eau et par l’eau troublée par la présence de poisson fouisseurs non 



Complément au cerfa 13 617*01 Étang Buergerweiher    2 

 

régulés, consommation par le poisson, consommation par la vase, ainsi qu’au faible niveau 

d’eau liée à des fuites, à la sécheresse et à la forte densité d’étangs présents à l’amont). 

La surface de l’étang est de 4,79ha. La surface d’eau libre et ensoleillée calculée à partir des 

photographies aériennes est d’environ 2,8ha.  

Résultats des inventaires botaniques 2019 : 

La surface occupée par la châtaigne d’eau en 2019 est estimée à 2,45ha, la surface d’eau 

libre et ensoleillée en 2019 est d’environ 0,3ha,  

La surface occupée par des pieds fleuris d’Utriculaire élevée est estimée à 0,25ha.  

L’Élatine à six étamines est présente sur une partie de la berge sud de l’étang dans un secteur 

qui ne sera pas impacté par le projet.  

Carte ci-dessous. 
 

   
Localisation des espèces protégées identifiées dans l’étang          Localisation des espèces protégées identifiées dans l’étang  

par l’EPAGE Largue en septembre 2019            en assec par l’EPAGE Largue en juillet 2020  
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Résultats des inventaires botaniques 2020: 

L’Élatine à six étamines a été observée  sur une partie de la berge sud de l’étang, dans les 

queues Est et Ouest de l’étang et très localement dans le fond de l’étang ces secteurs ne feront 

pas l’objet de travaux de terrassement.  

La Laîche de bohème est présente de manière éparse dans la quasi-totalité de l’étang mais est 

plus abondante dans les têtes Est et Ouest de l’étang ainsi que sur les lisières sud. 

La Léersie faux-riz est présente ponctuellement dans l’étang avec une répartition plus éparse. 

Carte ci-dessus. 

Présence animale sur le site 

Il n’y a pas de données de présence d’amphibiens dans l’étang. L’étang abritant une forte 

densité de poissons, il n’est pas favorable à l’accueil des tritons ; ceci a été confirmé sur 

plusieurs étangs voisins sur lesquels des inventaires avaient été réalisés. Les amphibiens 

pouvant être présent en forêt ne seront pas impactés par le projet en raison de l’absence de 

travaux en forêt.  

De par son contexte forestier, la seule espèce de reptile protégée pouvant occasionnellement 

utiliser les étangs forestiers pour chasser est la couleuvre à collier. Cette espèce ne se 

reproduit pas dans les étangs et, en raison de ses mœurs forestiers et de la présence de terrains 

de chasse variés autours de l’étang (notamment de la forêt communale), elle n’est pas 

impactée par la vidange et la réalisation de travaux de terrassement dans l’étang. 

Les mœurs forestiers de ces espèces en été et en automne à plusieurs dizaines ou centaines de 

mètres des plans d’eau amènent à considérer que les travaux de terrassement n’auront pas 

d’impact sur les amphibiens et reptiles protégés.  Les arbres présent sur la digue ont un faible 

diamètre inférieur à 20cm et sont dépourvus de cavités. Ils n’abritent donc pas de chauves-

souris. 

A l’automne, les différentes espèces d’amphibiens et de reptiles protégés observées vivent 

dans la litière forestière. Dès lors, il n’est pas possible de réaliser d’inventaire de ces espèces 

actuellement.  

 

Remarque : espèces protégées dans les étangs voisins :  

La Châtaigne d'eau, l’Utriculaire élevée, l’Élatine à six étamines et la Léersie faux-riz ont 

également été inventoriées dans d’autres étangs du secteur :  

- étang Schreiberweiher 2019 (année post vidange – niveau d’eau assez bas) et 2020: 

Utricularia australis (Utriculaire élevée), Trapa natans (Châtaigne d'eau), Carex 

bohemica (Laîche de bohème), Élatine sp. 

- étang Herreneuweiher 2019, 2020: Trapa natans (Châtaigne d'eau) 

- étang Brudungsweiher 2019, 2020: Trapa natans (Châtaigne d'eau) 

- étang Stoffelsweiher (en assec): Carex bohemica (Laîche de bohème) 2019 et 2020, 

Leersia oryzoides (Léersie faux Riz) 2019,  

- étang Donisweiher 2018: Trapa natans (Châtaigne d'eau) absente en 2019 et 2020. 
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Habitats d’intérêt communautaires : 

Le Document d’Objectif du site Natura 2000 

« Sundgau, région des étangs » identifie 

2 habitats d’intérêt communautaire humides dans 

l’étang localisés principalement sur les 2 queues 

de l’étang et en bordure sud-ouest : Lac Eutrophe 

Naturel (code Natura 2000 : 3150), Forêt 

alluviale à aulne glutineux et frêne commun 

(code 91EO*) ; carte ci-contre.   

 

Intervention projetée: finalité de l’opération et 

techniques mises en œuvre 

L’étang a été vidangé en décembre dernier après 

dépôt d’un dossier loi sur l’eau. À cette période, 

la Chataîgne d’eau et l’Utriculaire élevée étaient 

naturellement à l’état végétatif. Ces espèces 

passent l’hiver, voir la saison suivante en cas de 

manque d’eau à l’état végétatif. La vidange à 

cette période puis la mise en assec de l’étang 

n’engendrent pas de destruction de ces espèces et 

n’a donc pas fait l’objet de demande de 

dérogation. La vidange et la mise en assec 

limitent le comblement de l’étang et participent 

ainsi au maintien du « milieu étang » favorable  à 

ces espèces. 

 

La Commune aimerait délimiter une zone de 

présence acceptable de la châtaigne d’eau de 1ha 

(38% de la surface d’eau libre et ensoleillée ; 

carte ci-contre) au-delà de laquelle les plants de 

châtaigne d’eau présents pourront être retirés de 

l’eau (retrait manuel ou à l’aide d’un bateau). 

Cette surface sera délimitée sur site par des 

piquets et éventuellement d’un chapelet de bouées 

flottantes ancrés dans le fond de l’étang et reliées par une corde (type bouées de zone de 

baignade). L’utriculaire n’engendrant pas de problèmes de cohabitation, sa présence ne sera 

pas régulée dans la gestion du site post-travaux et pourra se développer librement sur 

l’ensemble des habitats qui lui conviennent dans l’étang. La Laîche de bohème, la Léersie 

faux-riz et l’Élatine à six étamines étant des plantes ancrées dans le sol et qui ne posent pas de 

problème de nuisance ; elles ne feront pas l’objet d’une gestion limitative dans l’entretien 

courant de l’étang. 

 

Afin de créer des conditions défavorables à la châtaigne d’eau qui n’apprécie pas les zones 

profondes, l’étang est mis en assec d’un pour diminuer la quantité de vase par minéralisation 

(ceci n’a pas été fait depuis au moins 32 ans). La mise en assec permet également la 

minéralisation de la vase, de disposer d’une matière plus stable pour les travaux de réfection 

et elle créera des conditions favorables au développement d’une flore patrimoniale des étangs 

en assec. La vidange et la  mise en assec permettent de réguler les populations piscicoles qui 

troublent l’eau, de limiter le développement d’espèces animales exotiques envahissantes 

Localisation des habitats d’intérêt communautaire d’après le 

DOCOB du site Natura 2000 
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(espèces absentes ici) et de maintenir le milieu étang. La vidange a été réalisée lentement afin 

de limiter le départ de vase vers l’aval. Il n’y avait pas d’espèces de poissons exotiques 

envahissants dans l’étang lors de la vidange. 

 

 

La commune prévoie de sur-creuser une partie de la zone d’exclusion de châtaigne d’eau 

(environ 0,83ha ; localisation « zone de curage » et plan en coupe page suivante). Les 

berges seront talutées en pente douce (1m de haut pour 2m de large) ; pour assurer leur 

stabilité et créer des conditions favorables à d’autres espèces. Les matériaux curés seront en 

intégralité réutilisés sur site. Ils seront utilisés pour restaurer l’étanchéité et l’élargissement 

de la digue et pour aménager des berges en pente douce. Ils pourront également permettre de 

créer des zones de haut fond en cas d’excédent. Ces travaux seront réalisés à l’aide d’une 

pelle ou mini pelle et d’un bulldozer.  

 

Les travaux de terrassement ne seront réalisés que dans l’emprise de la zone définie par la 

carte ci-contre. Ainsi, aucun travail de terrassement ne sera réalisé : dans les zones 

d’habitats d’intérêt communautaire humides identifiés par le DOCOB, dans la zone 

occupée par l’Élatine en 2019 et 2020, sur la berge nord-ouest de l’étang (à proximité du 

point « A » sur la carte ci-contre), dans la future « zone de présence laissée à la 

châtaigne d’eau ».  

 

  

B 

A 
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Lors des travaux sur la digue, les arbres 

sont ou seront dessouchés hors période de 

nidification des oiseaux (abattages réalisé 

entre le 15 septembre et le 15 mars) pour 

permettre la réalisation de la vidange, éviter 

la formation de renard hydraulique et 

maintenir le milieu étang conformément 

aux règles de bonne gestion des étangs ; les 

arbres coupés et dessouchés, 

essentiellement des aulnes glutineux sont de 

petit diamètre (<20cm) et dépourvus de 

cavités (Cf photo ci-contre). Ces arbres sont 

présents sur une longueur d’environ 60m et 

une faible largeur (une seule rangée 

d’arbres). 

 

Afin de ne plus avoir à réaliser de type de travaux lourds, les locataires s’engagent à vidanger 

l’étang tous les 3 à 10 ans 
 

Afin de maintenir un habitat favorable à la faune et à la flore, les berges de l’étang ne seront 

pas empierrées.  
 

 

 
Profil en long de l’étang (A-B) 

 
 

Mesures prévues pour le maintien des espèces concernées dans un état de conservation 

favorable: 

Bien que l’Utriculaire soit impactée par les travaux de terrassement, la limitation de la 

châtaigne d’eau dans une partie de l’étang devrait  permettre son développement dans la zone 

d’habitats d’intérêt communautaire et sur les berges nord de l’étang. La préservation de la 

population d’Utriculaire est donc assurée. 

 

La Laîche de bohème et la Leersie faux-riz n’ont été observées qu’en période d’assec dans cet 

étang. Elles seront impactées par les travaux de terrassement. Néanmoins, les travaux  seront 

réalisés entre septembre et novembre, lorsque les plantes se sont reproduit et, les matériaux 

terrassés seront réutilisés sur place conservant ainsi la banque de graine dans l’étang. La 

nouvelle morphologie de l’étang restera favorable à l’espèce en période d’assec et devrait lui 

être plus favorable en période de pleine eau grâce au retalutage des berges en pente douce. 

 

L’Élatine à six étamines ne sera pas impactée par les travaux d’après les inventaires réalisés 

en 2019 et 2020. La mise en assec de l’étang et le retalutage des berges vont créer des 

conditions plus favorables au développement de l’espèce lorsque l’étang est en eau. 

Digue 4m 

Zone de non intervention 

Pente douce 1 pour 2 
Pente douce 1 pour 2 

A                              B 
475m 

Photo d’arbres présents sur la digue 
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Le maintien d’une zone de présence de la Chataîgne d’eau de 1ha permettra la survie de la 

population. Au vue des mesures prises pour préserver l’Utriculaire élevée, la Laîche de 

bohème, la Leersie faux-riz et l’Élatine à six étamines, le projet ne nuira pas au maintien des 

populations de ces espèces. 

 

Suivi post travaux : 

Le suivi de la présence de la Châtaigne d'eau et de l’Utriculaire élevée sera organisé durant les 

étés 2021 et 2022. La DREAL sera tenue informée annuellement des résultats des suivis par 

email. 

 

Dans le cas où, pour une raison inconnue, l’espèce venait à ne pas se réinstaller dans l’étang, 

une réintroduction de l’espèce sur site sera réalisée à partir de plants collectés dans les étangs 

voisins, après validation du protocole par la DREAL. Dans le cas où ces espèces ne soient  

pas observées dans les autres étangs qui les accueillent aujourd’hui: le suivi de la 

réinstallation de ces espèces et les discussions sur une éventuelle réintroduction seraient 

reportées. 

 

 



 

Localisation des espèces protégées identifiées dans l’étang par l’EPAGE Largue en septembre 2019 

  



 

Localisation des espèces protégées identifiées dans l’étang en assec par l’EPAGE Largue en juillet 2020  

 

 



 

Localisation des habitats d’intérêt communautaire d’après le DOCOB du site Natura 2000 



 

Localisation de la zone dans laquelle il n’y aura pas de gestion de la chataigne d’eau 

  



 

 

Localisation des travaux 

B 

A 


